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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Le droit à la réparation 

Alignée sur le pacte vert pour l’Europe et son objectif de consommation durable, ainsi que sur 
les résultats de la conférence sur l’avenir de l’Europe, la proposition de la Commission 
relative à des règles communes visant à promouvoir la réparation des biens a pour but 
d’accroître la réparation des biens de consommation.
La rapporteure a décidé de concentrer son projet d’avis sur les parties de la proposition de la 
Commission qui prévoient des compétences partagées pour la commission de l’environnement. 

La rapporteure soutient l’initiative du droit à la réparation et souligne la nécessité de rendre la 
réparation des biens plus facile, plus pratique et moins chère pour les consommateurs, tout en 
réduisant les déchets et en stimulant le secteur de la réparation. Le projet d’avis souligne la 
dimension «entreprise-consommateur» des réparations prévues dans cette proposition et relève 
le lien étroit avec la proposition législative sur les exigences en matière d’écoconception pour 
les produits durables, qui vient d’être votée en session plénière en juillet dernier. Cela pose des 
bases solides pour faciliter les réparations à l’avenir grâce à l’introduction, par exemple, de 
mesures spécifiques concernant l’obsolescence précoce et un score de réparation par 
l’intermédiaire d’actes délégués, produit par produit. 

La rapporteure vise à renforcer davantage le droit à la réparation en dehors de la garantie légale, 
pour les consommateurs et les réparateurs, notamment en ce qui concerne la disponibilité des 
pièces de rechange et la transparence de leurs prix, qui constitue l’un des éléments clés du 
processus de réparation. Cela devrait profiter aux deux parties, en aidant les réparateurs à 
disposer des ressources appropriées pour répondre à la demande accrue de réparations, tout en 
fournissant des informations précises aux consommateurs, notamment au moyen du formulaire 
d’information, et en proposant davantage d’options de réparation. Un plus grand nombre 
d’options de réparation devrait inciter les consommateurs à modifier leur perception de la 
réparation et, partant, leur comportement.

La rapporteure préconise également de promouvoir les biens remis à neuf comme solution 
alternative lorsque la réparation est jugée impossible. En outre, en complément des dispositions 
proposées par la Commission, le fait de renforcer la culture de la réparation par des campagnes 
de sensibilisation constituera une étape importante vers la réalisation des objectifs de la présente 
directive et aura pour effet secondaire positif d’aller au-delà du champ d’application de la 
présente directive. En outre, d’autres mesures incitatives, telles que des incitations financières 
potentielles qui pourraient être mises à la disposition des consommateurs et des réparateurs, en 
augmentant la demande de services de réparation et en faisant de la réparation une solution 
attrayante pour les consommateurs, pourraient donner un élan supplémentaire pour encourager 
les consommateurs à réparer leurs biens et les réparateurs à élargir leurs offres. La plateforme 
en ligne et le formulaire d’information sont des solutions qui devraient profiter autant aux 
réparateurs qu’aux consommateurs. Le formulaire d’information permet aux consommateurs 
d’accéder à toutes les informations pertinentes et de comparer les différentes offres de 
réparation, tout en maintenant le niveau de compétitivité entre les réparateurs, ce qui devrait 
conduire à un marché de la réparation bien développé et à une concurrence saine basée sur les 
prix et la qualité. La rapporteure reconnaît que les plateformes en ligne doivent être gratuites et 
conviviales pour les consommateurs et les réparateurs. En outre, la rapporteure propose la 
création d’un portail en ligne principal dans chaque État membre, qui devrait permettre 
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d’accéder à la plateforme nationale en ligne. Ce portail devrait servir de guichet unique où les 
consommateurs trouveraient non seulement des liens vers tous les types de réparateurs, mais 
aussi des informations sur les consommateurs et leurs droits légaux. En outre, il est essentiel de 
mener des campagnes de sensibilisation dynamiques et ciblées pour s’assurer que les 
consommateurs se familiarisent avec l’existence d’un tel portail et d’une telle plateforme en 
ligne.

La création d’un cadre fonctionnel permettant aux consommateurs d’améliorer leur droit à la 
réparation est au cœur de ce projet d’avis, de même que le soutien au secteur des entreprises et 
aux petites et moyennes entreprises (PME), tout en continuant à développer le marché de la 
réparation, ce qui rapproche l’Union de l’objectif de la neutralité climatique.

AMENDEMENTS

La commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 
commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs, en qualité de 
commission responsable, à tenir compte de ce qui suit:

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) La directive (UE) 2019/771 du 
Parlement européen et du Conseil12 a pour 
objectif d’améliorer le fonctionnement du 
marché intérieur tout en garantissant un 
niveau élevé de protection des 
consommateurs. Dans le contexte de la 
transition écologique, la présente directive 
vise à améliorer le fonctionnement du 
marché intérieur tout en promouvant une 
consommation plus durable et complète 
ainsi l’objectif poursuivi par la directive 
(UE) 2019/771.

(1) La directive (UE) 2019/771 du 
Parlement européen et du Conseil12 a pour 
objectif d’améliorer le fonctionnement du 
marché intérieur tout en garantissant un 
niveau élevé de protection des 
consommateurs ainsi que le 
développement de la circularité dans 
l’économie. Dans le contexte de la 
transition écologique, la présente directive 
vise à améliorer le fonctionnement du 
marché intérieur tout en promouvant une 
consommation plus durable et complète 
ainsi l’objectif poursuivi par la directive 
(UE) 2019/771.

_________________ _________________
12 Directive (UE) 2019/771 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2019 
relative à certains aspects concernant les 
contrats de vente de biens, modifiant le 
règlement (UE) 2017/2394 et la directive 

12 Directive (UE) 2019/771 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2019 
relative à certains aspects concernant les 
contrats de vente de biens, modifiant le 
règlement (UE) 2017/2394 et la directive 
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2009/22/CE et abrogeant la directive 
1999/44/CE (JO L 136 du 22.5.2019, 
p. 28).

2009/22/CE et abrogeant la directive 
1999/44/CE (JO L 136 du 22.5.2019, 
p. 28).

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Afin d’atteindre ces objectifs, et 
notamment de faciliter la prestation 
transfrontière de services et la concurrence 
entre les réparateurs de biens achetés par 
les consommateurs au sein du marché 
intérieur, il est nécessaire de fixer des 
règles uniformes visant à promouvoir la 
réparation desdits biens dans le cadre et au-
delà de la responsabilité du vendeur établie 
par la directive (UE) 2019/771. Des États 
membres ont déjà adopté ou envisagent 
d’introduire des règles visant à promouvoir 
la réparation et le réemploi des biens 
achetés par les consommateurs en dehors 
de la responsabilité existante du vendeur 
établie par la directive (UE) 2019/771. Des 
règles nationales impératives divergentes 
dans ce domaine constituent des obstacles 
réels ou potentiels au fonctionnement du 
marché intérieur, qui portent atteinte aux 
transactions transfrontières des opérateurs 
économiques agissant sur ce marché. Ces 
derniers pourront devoir adapter leurs 
services pour se conformer aux différentes 
règles nationales impératives et être 
confrontés à des coûts de transaction 
supplémentaires pour obtenir les conseils 
juridiques nécessaires concernant les 
exigences prévues par la loi de l’État 
membre de résidence habituelle du 
consommateur, lorsqu’elle est applicable 
en vertu du règlement (CE) nº 593/2008 du 
Parlement européen et du Conseil13, et pour 
adapter leurs contrats de prestation de 
services de réparation en conséquence. Les 
petites et moyennes entreprises, 

(2) Afin d’atteindre ces objectifs, et 
notamment de faciliter la prestation 
transfrontière de services et une 
concurrence loyale entre les réparateurs de 
biens achetés par les consommateurs au 
sein du marché intérieur et de veiller à ce 
que l’Union parvienne à la neutralité 
climatique au plus tard en 2050, 
conformément au règlement (UE) 
2021/1119 du Parlement européen et du 
Conseil12 bis, il est nécessaire de fixer des 
règles uniformes visant à promouvoir la 
réparation desdits biens dans le cadre et au-
delà de la responsabilité du vendeur établie 
par la directive (UE) 2019/771. Des États 
membres ont déjà adopté ou envisagent 
d’introduire des règles visant à promouvoir 
la réparation et le réemploi des biens 
achetés par les consommateurs en dehors 
de la responsabilité existante du vendeur 
établie par la directive (UE) 2019/771. Des 
règles nationales impératives divergentes 
dans ce domaine constituent des obstacles 
réels ou potentiels au fonctionnement du 
marché intérieur, qui portent atteinte aux 
transactions transfrontières des opérateurs 
économiques agissant sur ce marché. Ces 
derniers pourront devoir adapter leurs 
services pour se conformer aux différentes 
règles nationales impératives et être 
confrontés à des coûts de transaction 
supplémentaires pour obtenir les conseils 
juridiques nécessaires concernant les 
exigences prévues par la loi de l’État 
membre de résidence habituelle du 
consommateur, lorsqu’elle est applicable 
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majoritaires dans le secteur de la 
réparation, en pâtiront tout 
particulièrement. La fragmentation 
juridique peut également nuire à la 
confiance des consommateurs dans les 
réparations transfrontières, en raison 
d’incertitudes concernant des facteurs qui 
sont importants pour prendre la décision de 
faire réparer des biens.

en vertu du règlement (CE) nº 593/2008 du 
Parlement européen et du Conseil13, et pour 
adapter leurs contrats de prestation de 
services de réparation en conséquence. Les 
petites et moyennes entreprises, 
majoritaires dans le secteur de la 
réparation, en pâtiront tout 
particulièrement. La fragmentation 
juridique peut également nuire à la 
confiance des consommateurs dans les 
réparations transfrontières, en raison 
d’incertitudes concernant des facteurs qui 
sont importants pour prendre la décision de 
faire réparer des biens.

_________________ _________________
12 bis Règlement (UE) 2021/1119 du 
Parlement européen et du Conseil du 
30 juin 2021 établissant le cadre requis 
pour parvenir à la neutralité climatique et 
modifiant les 
règlements (CE) nº 401/2009 et 
(UE) 2018/1999 («loi européenne sur le 
climat») (JO L 243 du 9.7.2021, p. 1).

13 Règlement (CE) nº 593/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 
17 juin 2008 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles (Rome I) (JO 
L 177 du 4.7.2008, p. 6).

13 Règlement (CE) nº 593/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 
17 juin 2008 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles (Rome I) (JO 
L 177 du 4.7.2008, p. 6).

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Afin de réduire l’élimination 
prématurée de biens viables achetés par les 
consommateurs et d’encourager ces 
derniers à utiliser leurs biens plus 
longtemps, il est nécessaire de fixer des 
règles relatives à la réparation de ces biens. 
Leur réparation devrait conduire à une 
consommation plus durable, étant donné 
qu’elle est susceptible d’engendrer une 

(3) Afin de réduire l’élimination 
prématurée de biens viables achetés par les 
consommateurs et d’encourager ces 
derniers à utiliser leurs biens plus 
longtemps, il est nécessaire de fixer des 
règles relatives à la réparation de ces biens, 
d’imposer des obligations de réparation de 
ces biens pour les producteurs concernés 
et de simplifier les procédures pour les 
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diminution des déchets provenant des biens 
mis au rebut, une baisse de la demande de 
ressources, y compris d’énergie, 
nécessaires au processus de fabrication et 
de vente de biens neufs remplaçant des 
biens défectueux, ainsi qu’une réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. La 
présente directive encourage une 
consommation durable en vue de produire 
des effets bénéfiques pour 
l’environnement, mais aussi pour les 
consommateurs, en leur évitant des coûts 
liés à la réalisation de nouveaux achats à 
court terme.

consommateurs souhaitant faire réparer 
leurs biens. Leur réparation devrait 
conduire à une consommation plus durable, 
étant donné qu’elle est susceptible 
d’engendrer une diminution des déchets et 
de prévenir la dispersion de substances 
toxiques et de de matières premières 
critiques provenant des biens mis au rebut, 
une baisse de la demande de ressources, y 
compris d’énergie, nécessaires au 
processus de fabrication et de vente de 
biens neufs remplaçant des biens 
défectueux, ainsi qu’une réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. La 
présente directive encourage une 
consommation durable en vue de produire 
des effets bénéfiques pour 
l’environnement, en garantissant un cycle 
de vie des produits comprenant le 
réemploi, la réparation, la remise en état 
et le recyclage, mais aussi pour les 
consommateurs en leur évitant des coûts 
liés à la réalisation de nouveaux achats à 
court terme.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) Divers obstacles empêchent les 
consommateurs d’opter pour la 
réparation, notamment l’indisponibilité 
des informations sur la réparabilité d’un 
produit lors de l’achat d’un bien, le 
manque d’informations sur les services de 
réparation, le manque d’accès aux pièces 
de rechange, le manque d’interopérabilité 
et des obstacles techniques similaires, 
mais surtout les coûts de réparation qui 
restent trop élevés. La présente directive 
devrait donc veiller à ce que les 
consommateurs puissent effectivement 
exercer leur droit à la réparation.
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Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 6 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 ter) L’objectif de la présente directive 
sera étayé par les dispositions générales 
de la directive [visant à donner aux 
consommateurs les moyens d’agir en 
faveur de la transition écologique] en 
veillant à ce que les fabricants et les 
distributeurs ne fassent pas croire aux 
consommateurs que l’exercice de leur 
droit à la réparation auprès du prestataire 
de leur choix peut engendrer des risques 
pour la sécurité ou sur le plan technique.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Afin d’aider les consommateurs à 
repérer et à choisir des services de 
réparation appropriés, il y a lieu de leur 
fournir des informations essentielles sur les 
services de réparation. Les paramètres clés 
influençant les décisions des 
consommateurs qui envisagent de faire 
réparer des biens défectueux devraient 
figurer dans le formulaire européen 
d’information sur la réparation. Il convient 
d’établir un formulaire type, se présentant 
sous une forme normalisée, dans la 
présente directive. La présentation des 
services de réparation sous une forme 
normalisée devrait permettre aux 
consommateurs d’évaluer et de comparer 
facilement lesdits services. Le formulaire 
type devrait également faciliter le 

(7) Afin d’aider les consommateurs à 
repérer et à choisir des services de 
réparation appropriés, abordables et 
disponibles en temps opportun, il y a lieu 
de leur fournir des informations 
essentielles sur les services de réparation. 
Les paramètres clés influençant les 
décisions des consommateurs qui 
envisagent de faire réparer des biens 
défectueux devraient figurer dans le 
formulaire européen d’information sur la 
réparation. Il convient d’établir un 
formulaire type, se présentant sous une 
forme normalisée, dans la présente 
directive. La présentation des services de 
réparation sous une forme normalisée 
devrait permettre aux consommateurs 
d’évaluer et de comparer facilement lesdits 
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processus d’information sur les services de 
réparation, en particulier pour les micro, 
petites et moyennes entreprises qui 
fournissent de tels services. Afin d’éviter 
des charges supplémentaires dues au 
chevauchement des exigences en matière 
d’information précontractuelle, un 
réparateur devrait être réputé avoir satisfait 
aux exigences d’information 
correspondantes des actes juridiques 
pertinents de l’UE, le cas échéant, si le 
formulaire européen d’information sur la 
réparation a été correctement rempli et 
fourni au consommateur. Les informations 
figurant dans le formulaire européen 
d’information sur la réparation devraient 
être fournies aux consommateurs de 
manière claire et compréhensible, et 
conformément aux exigences en matière 
d’accessibilité prévues par la directive 
(UE) 2019/88214.

services. Le formulaire type devrait 
également faciliter le processus 
d’information sur des services de 
réparation indépendants et professionnels, 
en particulier pour les micro, petites et 
moyennes entreprises qui fournissent de 
tels services. Afin d’éviter des charges 
supplémentaires dues au chevauchement 
des exigences en matière d’information 
précontractuelle, un réparateur devrait être 
réputé avoir satisfait aux exigences 
d’information correspondantes des actes 
juridiques pertinents de l’UE, le cas 
échéant, si le formulaire européen 
d’information sur la réparation a été 
correctement rempli et fourni au 
consommateur. Les informations figurant 
dans le formulaire européen d’information 
sur la réparation devraient être fournies aux 
consommateurs de manière claire et 
compréhensible, et conformément aux 
exigences en matière d’accessibilité 
prévues par la directive (UE) 2019/88214.

_________________ _________________
14 Directive (UE) 2019/882 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 
relative aux exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux produits et 
services (JO L 151 du 7.6.2019, p. 70).

14 Directive (UE) 2019/882 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 
relative aux exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux produits et 
services (JO L 151 du 7.6.2019, p. 70).

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Afin d’aider le consommateur à 
décider en toute liberté par qui faire réparer 
ses biens, il convient qu’il puisse demander 
le formulaire européen d’information sur la 
réparation non seulement au producteur, 
mais aussi au vendeur des biens concernés 
ou à des réparateurs indépendants, le cas 
échéant. Les réparateurs ne devraient 
fournir ledit formulaire que si le 

(8) Afin d’aider le consommateur à 
décider en toute liberté par qui faire réparer 
ses biens, il convient qu’il puisse demander 
le formulaire européen d’information sur la 
réparation non seulement au producteur, 
mais aussi au vendeur des biens concernés 
ou à des réparateurs indépendants et 
professionnels, le cas échéant. Les 
réparateurs ne devraient fournir ledit 
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consommateur en fait la demande et s’ils 
ont l’intention de fournir le service de 
réparation ou sont tenus de réparer les 
biens. Un consommateur peut également 
choisir de ne pas demander le formulaire 
européen d’information sur la réparation et 
de conclure un contrat de prestation de 
services de réparation avec un réparateur 
sur la base d’informations 
précontractuelles fournies par d’autres 
moyens conformément à la directive 
2011/83/UE du Parlement européen et du 
Conseil15.

formulaire que si le consommateur en fait 
la demande et s’ils ont l’intention de 
fournir le service de réparation ou sont 
tenus de réparer les biens. Le 
consommateur devrait être informé du 
droit de demander le formulaire européen 
d’information sur la réparation, y compris 
au moyen de campagnes d’information. 
Un consommateur peut également choisir 
de ne pas demander le formulaire européen 
d’information sur la réparation et de 
conclure un contrat de prestation de 
services de réparation avec un réparateur 
sur la base d’informations 
précontractuelles fournies par d’autres 
moyens conformément à la directive 
2011/83/UE du Parlement européen et du 
Conseil15. 

_________________ _________________
15 Directive 2011/83/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 25 octobre 2011 
relative aux droits des consommateurs, 
modifiant la directive 93/13/CEE du 
Conseil et la directive 1999/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant la directive 85/577/CEE du 
Conseil et la directive 97/7/CE du 
Parlement européen et du Conseil (Texte 
présentant de l’intérêt pour l’EEE) (JO 
L 304 du 22.11.2011, p. 64).

15 Directive 2011/83/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 25 octobre 2011 
relative aux droits des consommateurs, 
modifiant la directive 93/13/CEE du 
Conseil et la directive 1999/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant la directive 85/577/CEE du 
Conseil et la directive 97/7/CE du 
Parlement européen et du Conseil (Texte 
présentant de l’intérêt pour l’EEE) 
(JO L 304 du 22.11.2011, p. 64).

Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Dans certains cas, un réparateur 
doit supporter des coûts pour fournir les 
informations relatives à la réparation et au 
prix figurant dans le formulaire européen 
d’information sur la réparation. Il peut par 
exemple devoir inspecter les biens pour 
être en mesure de déterminer le défaut ou 
le type de réparation nécessaire, y compris 

(9) Dans certains cas, un réparateur 
doit supporter des coûts pour fournir les 
informations relatives à la réparation et au 
prix figurant dans le formulaire européen 
d’information sur la réparation. La 
facturation de ces coûts devrait se limiter 
aux cas où le réparateur doit inspecter les 
biens pour être en mesure de déterminer le 
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la nécessité de pièces de rechange, et 
d’estimer le prix de la réparation. En pareil 
cas, un réparateur peut uniquement 
demander au consommateur de payer les 
frais nécessaires à la fourniture des 
informations figurant dans le formulaire 
européen d’information sur la réparation. 
Conformément aux exigences en matière 
d’information précontractuelle et autres 
énoncées dans la directive 2011/83/UE, il 
convient que le réparateur informe le 
consommateur de ces frais avant que celui-
ci demande le formulaire européen 
d’information sur la réparation. Les 
consommateurs peuvent s’abstenir de 
demander ledit formulaire s’ils estiment 
que les coûts liés à son obtention sont trop 
élevés.

défaut ou le type de réparation nécessaire, 
y compris la nécessité de pièces de 
rechange, et d’estimer le prix de la 
réparation. En pareil cas, un réparateur 
peut uniquement demander au 
consommateur de payer les frais 
nécessaires à la fourniture des informations 
figurant dans le formulaire européen 
d’information sur la réparation. Ces coûts 
devraient pouvoir être déduits du prix 
final de la réparation, sauf pour les 
producteurs tenus à la réparation 
conformément à l’article 5 de la présente 
directive, lesquels devraient toujours 
fournir gratuitement, sur demande, le 
formulaire européen d’information sur la 
réparation. Conformément aux exigences 
en matière d’information précontractuelle 
et autres énoncées dans la directive 
2011/83/UE, il convient que le réparateur 
informe le consommateur de ces frais avant 
que celui-ci demande le formulaire 
européen d’information sur la réparation. 
Les consommateurs peuvent s’abstenir de 
demander ledit formulaire s’ils estiment 
que les coûts liés à son obtention sont trop 
élevés.

Amendement 9

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Il convient que les réparateurs ne 
modifient pas les conditions de réparation 
qu’ils ont indiquées dans le formulaire 
européen d’information sur la réparation, y 
compris le prix de la réparation, pendant 
un certain temps. Le but est de faire en 
sorte que les consommateurs disposent 
d’un délai suffisant pour comparer les 
différentes offres de réparation. Afin de 
préserver autant que possible la liberté 
contractuelle des réparateurs – autres que 
les producteurs de biens auxquels une 

(10) Il convient que les réparateurs ne 
modifient pas les conditions de réparation 
qu’ils ont indiquées dans le formulaire 
européen d’information sur la réparation, y 
compris le prix de la réparation, pendant 
au moins 30 jours civils à partir de la date 
à laquelle le consommateur reçoit le 
formulaire. Le but est de faire en sorte que 
les consommateurs disposent d’un délai 
suffisant pour comparer les différentes 
offres de réparation. Afin de préserver 
autant que possible la liberté contractuelle 
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obligation de réparation s’applique – de 
décider de conclure ou non un contrat de 
prestation de services de réparation, les 
réparateurs devraient rester libres de 
décider de ne pas conclure un tel contrat, y 
compris dans les cas où ils ont fourni le 
formulaire européen d’information sur la 
réparation. Si un contrat de prestation de 
services de réparation est conclu sur la base 
du formulaire européen d’information sur 
la réparation, les informations relatives aux 
conditions de réparation et au prix figurant 
dans ledit formulaire devraient faire partie 
intégrante du contrat de prestation de 
services de réparation et définir ainsi les 
obligations du réparateur en vertu de ce 
contrat. Le non-respect de ces obligations 
contractuelles est régi par le droit national 
applicable.

des réparateurs – autres que les producteurs 
de biens auxquels une obligation de 
réparation s’applique – de décider de 
conclure ou non un contrat de prestation de 
services de réparation, les réparateurs 
devraient rester libres de décider de ne pas 
conclure un tel contrat, y compris dans les 
cas où ils ont fourni le formulaire européen 
d’information sur la réparation. Si un 
contrat de prestation de services de 
réparation est conclu sur la base du 
formulaire européen d’information sur la 
réparation, les informations relatives aux 
conditions de réparation et au prix figurant 
dans ledit formulaire devraient faire partie 
intégrante du contrat de prestation de 
services de réparation et définir ainsi les 
obligations du réparateur en vertu de ce 
contrat. Le non-respect de ces obligations 
contractuelles est régi par le droit national 
applicable.

Amendement 10

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Étant donné que l’obligation de 
réparation imposée aux producteurs en 
vertu de la présente directive concerne des 
défauts qui ne sont pas dus à la non-
conformité des biens avec un contrat de 
vente, les producteurs peuvent procéder à 
la réparation moyennant un prix payé par le 
consommateur ou un autre type de 
contrepartie ou à titre gratuit. La 
facturation d’un prix devrait encourager les 
producteurs à mettre en place des modèles 
commerciaux durables comprenant la 
prestation de services de réparation. Le 
prix peut tenir compte, par exemple, du 
coût de la main-d’œuvre, du coût des 
pièces de rechange, du coût d’exploitation 
des installations de réparation et d’une 
marge habituelle. Le prix et les conditions 

(12) Étant donné que l’obligation de 
réparation imposée aux producteurs en 
vertu de la présente directive concerne des 
défauts qui ne sont pas dus à la non-
conformité des biens avec un contrat de 
vente, les producteurs peuvent procéder à 
la réparation moyennant un prix 
raisonnable et non discriminatoire à 
payer par le consommateur ou un autre 
type de contrepartie ou à titre gratuit. La 
facturation d’un prix raisonnable et non 
discriminatoire devrait encourager à la 
fois les producteurs à mettre en place des 
modèles commerciaux durables, 
comprenant la prestation de services de 
réparation, et les consommateurs à 
chercher à faire réparer leurs biens. Le 
prix peut tenir compte, par exemple, du 
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de la réparation devraient être convenus 
dans un contrat entre le consommateur et le 
producteur, et le consommateur devrait 
rester libre de décider si ce prix et ces 
conditions sont acceptables. La nécessité 
d’un tel contrat et la pression 
concurrentielle exercée par d’autres 
réparateurs devraient encourager les 
producteurs qui sont tenus de réparer des 
biens à maintenir le prix à un niveau 
acceptable pour le consommateur. La 
réparation peut aussi être effectuée 
gratuitement lorsque le défaut est couvert 
par une garantie commerciale, par exemple 
en ce qui concerne la durabilité garantie 
des biens.

coût de la main-d’œuvre, du coût des 
pièces de rechange, des coûts d’expédition 
et de livraison, du coût d’exploitation des 
installations de réparation et d’une marge 
habituelle. Le prix et les conditions de la 
réparation devraient être convenus dans un 
contrat entre le consommateur et le 
producteur, et le consommateur devrait 
rester libre de décider si ce prix et ces 
conditions sont acceptables. La nécessité 
d’un tel contrat et la pression 
concurrentielle exercée par d’autres 
réparateurs devraient encourager les 
producteurs qui sont tenus de réparer des 
biens à maintenir le prix à un niveau 
acceptable pour le consommateur. La 
réparation peut aussi être effectuée 
gratuitement lorsque le défaut est couvert 
par une garantie commerciale, par exemple 
en ce qui concerne la durabilité garantie 
des biens. Pour inciter les consommateurs 
à faire réparer leur produit en dehors de 
la garantie légale, un producteur peut 
fournir un bien de remplacement ou un 
bien remis à neuf pour la durée de la 
réparation, qui devrait être restitué une 
fois que le consommateur a reçu le bien 
réparé.

Amendement 11

Proposition de directive
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) Afin de garantir un cycle 
de vie durable des produits, les 
producteurs et les vendeurs, en 
coopération également avec les autorités 
nationales, pourraient offrir des primes 
pour les produits en fin de vie qui ne 
peuvent plus être réparés, afin d’inciter le 
consommateur à acheter un produit 
présentant de meilleures performances 
environnementales.
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Amendement 12

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Les exigences énoncées dans les 
actes délégués adoptés en application du 
règlement [sur l’écoconception pour des 
produits durables] ou dans les mesures 
d’exécution adoptées en vertu de la 
directive 2009/125/CE du Parlement 
européen et du Conseil16, selon lesquelles 
les producteurs devraient donner accès aux 
pièces de rechange, aux informations 
relatives à la réparation et à l’entretien ou à 
tout outil logiciel, micrologiciel ou 
dispositif auxiliaire similaire lié à la 
réparation, s’appliquent. Ces exigences 
garantissent la faisabilité technique de la 
réparation, non seulement par le 
producteur, mais aussi par d’autres 
réparateurs. Dès lors, le consommateur 
peut s’adresser au réparateur de son choix.

(14) Les exigences énoncées dans les 
actes délégués adoptés en application du 
règlement [sur l’écoconception pour des 
produits durables] ou dans les mesures 
d’exécution adoptées en vertu de la 
directive 2009/125/CE du Parlement 
européen et du Conseil16 s’appliquent. 
Selon ces exigences, les producteurs 
devraient donner accès aux pièces de 
rechange, notamment aux pièces de 
rechange originales, aux réparateurs et 
aux consommateurs, aux informations 
relatives à la réparation et à l’entretien ou à 
tout outil logiciel, micrologiciel ou 
dispositif auxiliaire similaire lié à la 
réparation à des prix raisonnables et non 
discriminatoires, en tenant compte de la 
protection des informations sensibles et 
des secrets d’affaires. Ces exigences 
garantissent la faisabilité technique de la 
réparation, non seulement par le 
producteur, mais aussi par d’autres 
réparateurs. Dès lors, le consommateur 
peut s’adresser au réparateur de son choix, 
ce qui garantit la concurrence et profite 
au consommateur, qui bénéficie de 
meilleurs prix et services lorsqu’il choisit 
un réparateur. Dans ce contexte, la 
présente directive devrait garantir que 
tous les acteurs du secteur de la 
réparation puissent accéder aux pièces de 
rechange à un prix raisonnable et non 
discriminatoire, ainsi qu’aux 
informations sur la réparation et 
l’entretien et aux outils de diagnostic 
nécessaires pour effectuer la réparation, 
qu’il s’agisse de matériel informatique ou 
de logiciels.
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_________________ _________________
16 Directive 2009/125/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant un cadre pour la fixation 
d’exigences en matière d’écoconception 
applicables aux produits liés à l’énergie 
(refonte) (Texte présentant de l’intérêt pour 
l’EEE) (JO L 285 du 31.10.2009, p. 10).

16 Directive 2009/125/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant un cadre pour la fixation 
d’exigences en matière d’écoconception 
applicables aux produits liés à l’énergie 
(refonte) (Texte présentant de l’intérêt pour 
l’EEE) (JO L 285 du 31.10.2009, p. 10).

Amendement 13

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) Afin d’éviter de faire peser une 
charge excessive sur les producteurs et de 
veiller à ce que ceux-ci soient en mesure de 
s’acquitter de leur obligation de réparation, 
cette obligation devrait être limitée aux 
produits pour lesquels des exigences de 
réparabilité sont prévues dans des actes 
juridiques de l’Union et ne pas aller au-
delà de ces exigences. Les exigences de 
réparabilité n’obligent pas les producteurs 
à réparer les biens défectueux, mais 
garantissent que les biens sont réparables. 
Elles peuvent être fixées dans des actes 
juridiques pertinents de l’Union. À titre 
d’exemple, on peut citer les actes délégués 
adoptés en application du règlement [sur 
l’écoconception pour des produits 
durables] ou les mesures d’exécution 
adoptées en vertu de la directive 
2009/125/CE du Parlement européen et du 
Conseil17, qui créent un cadre pour 
améliorer la durabilité environnementale 
des produits. Cette limitation de 
l’obligation de réparation garantit que 
seuls les biens conçus pour être 
réparables y sont soumis. Les exigences de 
réparabilité pertinentes comprennent les 
exigences de conception améliorant la 
capacité de démontage des biens et la mise 
à disposition d’une série de pièces de 

(16) Afin d’éviter de faire peser une 
charge excessive sur les producteurs et de 
veiller à ce que ceux-ci soient en mesure de 
s’acquitter de leur obligation de réparation, 
cette obligation devrait être limitée aux 
produits pour lesquels des exigences de 
réparabilité sont prévues dans des actes 
juridiques de l’Union et ne pas aller au-
delà de ces exigences. Elles peuvent être 
fixées dans des actes juridiques pertinents 
de l’Union. À titre d’exemple, on peut citer 
les actes délégués adoptés en application 
du règlement [sur l’écoconception pour des 
produits durables] ou les mesures 
d’exécution adoptées en vertu de la 
directive 2009/125/CE du Parlement 
européen et du Conseil17, qui créent un 
cadre pour améliorer la durabilité 
environnementale des produits. Les 
exigences de réparabilité pertinentes 
comprennent les exigences de conception 
améliorant la capacité de démontage des 
biens et la mise à disposition d’une série de 
pièces de rechange pendant une période 
minimale. L’obligation de réparation 
correspond au champ d’application des 
exigences de réparabilité: par exemple, les 
exigences en matière d’écoconception 
peuvent ne s’appliquer qu’à certains 
composants des biens ou un délai 
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rechange pendant une période minimale. 
L’obligation de réparation correspond au 
champ d’application des exigences de 
réparabilité: par exemple, les exigences en 
matière d’écoconception peuvent ne 
s’appliquer qu’à certains composants des 
biens ou un délai spécifique peut être fixé 
pour la mise à disposition des pièces de 
rechange. L’obligation de réparation 
prévue par la présente directive, qui permet 
au consommateur de réclamer directement 
une réparation au producteur au cours de la 
phase après-vente, complète les exigences 
de réparabilité applicables à l’offre fixées 
dans le règlement [sur l’écoconception 
pour des produits durables], en 
encourageant la demande de réparations de 
la part des consommateurs.

spécifique peut être fixé pour la mise à 
disposition des pièces de rechange. 
L’obligation de réparation prévue par la 
présente directive, qui permet au 
consommateur de réclamer directement 
une réparation au producteur au cours de la 
phase après-vente, complète les exigences 
de réparabilité applicables à l’offre fixées 
dans le règlement [sur l’écoconception 
pour des produits durables], en 
encourageant la demande de réparations de 
la part des consommateurs.

_________________ _________________
17 Directive 2009/125/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant un cadre pour la fixation 
d’exigences en matière d’écoconception 
applicables aux produits liés à l’énergie 
(refonte).

17 Directive 2009/125/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant un cadre pour la fixation 
d’exigences en matière d’écoconception 
applicables aux produits liés à l’énergie 
(refonte).

Amendement 14

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Si la présente directive impose une 
obligation de réparation au producteur, elle 
aide aussi les consommateurs à choisir des 
services de réparation proposés par 
d’autres réparateurs. Ce choix devrait 
notamment être facilité par la possibilité de 
demander le formulaire européen 
d’information sur la réparation non 
seulement au producteur, mais aussi à 
d’autres réparateurs tels que le vendeur ou 
des réparateurs indépendants, ou 
d’effectuer des recherches sur la 
plateforme en ligne pour la réparation. 

(18) Si la présente directive impose une 
obligation de réparation au producteur, elle 
aide aussi les consommateurs à choisir des 
services de réparation proposés par 
d’autres réparateurs, notamment des 
réparateurs indépendants et 
professionnels. Ce choix devrait 
notamment être facilité par des mesures 
garantissant une concurrence loyale sur 
les marchés de la réparation, telles que la 
garantie d’un accès aux pièces de 
rechange à un coût raisonnable pour tous 
les acteurs du secteur, mais aussi en 
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Étant donné que les consommateurs 
devront payer la réparation, il est probable 
qu’ils comparent les possibilités de 
réparation afin de choisir les services de 
réparation les plus adaptés à leurs besoins. 
Ils s’adresseront donc selon toute 
vraisemblance à des réparateurs 
indépendants situés à proximité ou au 
vendeur avant de contacter le producteur, 
qui pourrait, par exemple, être établi plus 
loin et dont le prix pourrait être plus élevé 
en raison des frais de transport.

donnant aux consommateurs les moyens 
de demander le formulaire européen 
d’information sur la réparation non 
seulement au producteur, mais aussi à 
d’autres réparateurs tels que le vendeur ou 
des réparateurs indépendants et 
professionnels, ou d’effectuer des 
recherches sur la plateforme en ligne pour 
la réparation. Étant donné que les 
consommateurs devront payer la 
réparation, il est probable qu’ils comparent 
les possibilités de réparation afin de choisir 
les services de réparation les plus adaptés à 
leurs besoins. Ils s’adresseront donc selon 
toute vraisemblance à des réparateurs 
indépendants et professionnels situés à 
proximité ou au vendeur avant de contacter 
le producteur, qui pourrait, par exemple, 
être établi plus loin et dont le prix pourrait 
être plus élevé en raison des frais de 
transport.

Amendement 15

Proposition de directive
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Afin d’encourager la réparation, les 
États membres devraient veiller à ce qu’il 
existe, pour leur territoire, au moins une 
plateforme en ligne permettant aux 
consommateurs de rechercher des 
réparateurs appropriés. Cette plateforme 
peut être une plateforme existante ou 
privée, si elle remplit les conditions 
énoncées dans la présente directive. Elle 
devrait comprendre des outils de 
comparaison conviviaux et indépendants 
aidant les consommateurs à évaluer et à 
comparer les mérites des différents 
prestataires de services de réparation, et 
inciter ainsi les consommateurs à opter 
pour une réparation plutôt que d’acheter 
des biens neufs. Si cette plateforme vise à 
faciliter la recherche de services de 

(21) Afin d’encourager la réparation, les 
États membres devraient veiller à ce qu’il 
existe, pour leur territoire, au moins une 
plateforme en ligne permettant aux 
consommateurs de rechercher des 
réparateurs appropriés et le cas échéant, 
des initiatives de réparation participatives, 
telles que les «repair cafés». Cette 
plateforme peut être une plateforme 
existante ou privée, si elle remplit les 
conditions énoncées dans la présente 
directive. Elle devrait comprendre des 
outils de comparaison conviviaux et 
indépendants aidant les consommateurs à 
évaluer et à comparer les mérites des 
différents prestataires de services de 
réparation ainsi que initiatives de 
réparation participatives, et inciter ainsi 
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réparation dans le cadre de relations entre 
entreprises et consommateurs, les États 
membres sont libres d’étendre son champ 
d’application aux relations interentreprises 
ainsi qu’aux initiatives de réparation 
participatives.

les consommateurs à opter pour une 
réparation plutôt que d’acheter des biens 
neufs. Si cette plateforme vise à faciliter la 
recherche de services de réparation dans le 
cadre de relations entre entreprises et 
consommateurs, les États membres sont 
libres d’étendre son champ d’application 
aux relations interentreprises.

Amendement 16

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Les États membres devraient veiller 
à ce que les consommateurs aient 
facilement accès à la plateforme en ligne 
afin de leur permettre de trouver des 
services de réparation appropriés pour leurs 
biens défectueux. La plateforme en ligne 
devrait également être accessible aux 
consommateurs vulnérables, y compris aux 
personnes handicapées, conformément au 
droit de l’Union applicable en matière 
d’accessibilité.

(23) Les États membres devraient veiller 
à ce que les consommateurs aient 
facilement et gratuitement accès à la 
plateforme en ligne afin de leur permettre 
de trouver des services de réparation 
appropriés pour leurs biens défectueux. La 
plateforme en ligne devrait également être 
accessible aux consommateurs vulnérables, 
y compris aux personnes handicapées, 
conformément au droit de l’Union 
applicable en matière d’accessibilité.

Amendement 17

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) La fonction de recherche par 
produit peut faire référence au type de 
produit ou à la marque. Étant donné que les 
réparateurs ne peuvent pas connaître le 
défaut en cause avant qu’une demande de 
réparation n’ait été faite, il est suffisant 
qu’ils fournissent sur la plateforme en ligne 
des informations générales concernant les 
éléments essentiels des services de 
réparation afin de permettre aux 
consommateurs de décider de faire réparer 

(24) La fonction de recherche par 
produit peut faire référence au type de 
produit ou à la marque. Étant donné que les 
réparateurs ne peuvent pas connaître le 
défaut en cause avant qu’une demande de 
réparation n’ait été faite, il est suffisant 
qu’ils fournissent sur la plateforme en ligne 
des informations générales concernant les 
éléments essentiels des services de 
réparation afin de permettre aux 
consommateurs de décider de faire réparer 
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ou non le bien en question, en particulier le 
délai moyen de réparation, la disponibilité 
de biens de remplacement temporaire, le 
lieu où le consommateur peut remettre les 
biens en vue de leur réparation et la 
disponibilité de services auxiliaires. Les 
réparateurs devraient être encouragés à 
mettre régulièrement à jour leurs 
informations sur la plateforme en ligne. 
Afin de renforcer la confiance des 
consommateurs dans les services de 
réparation disponibles sur la plateforme en 
ligne, les réparateurs devraient être en 
mesure de démontrer qu’ils respectent 
certaines normes de réparation.

ou non le bien en question, en particulier le 
délai moyen de réparation, la disponibilité 
de biens de remplacement temporaire, le 
lieu où le consommateur peut remettre les 
biens ou les moyens à sa disposition pour 
les remettre en vue de leur réparation et la 
disponibilité de services auxiliaires. Les 
réparateurs devraient être encouragés à 
mettre régulièrement à jour leurs 
informations sur la plateforme en ligne. 
Afin de renforcer la confiance des 
consommateurs dans les services de 
réparation disponibles sur la plateforme en 
ligne, les réparateurs devraient être en 
mesure de démontrer qu’ils respectent 
certaines normes de réparation et les 
consommateurs devraient pouvoir évaluer 
le service de réparation.

Amendement 18

Proposition de directive
Considérant 24 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(24 bis) Chaque État membre 
devrait mettre en place un portail en ligne 
principal, faisant office de guichet unique 
et facile à utiliser pour les 
consommateurs, qui donne accès, 
gratuitement, à la ou aux plateformes 
nationales en ligne et aux informations 
concernant la réparation, y compris les 
droits légaux des consommateurs. La 
facilité d’accès à la plateforme en ligne 
jouera un rôle important dans le 
changement de la culture de la réparation 
dans l’Union. En outre, les États 
membres et la Commission devraient 
veiller à ce que des campagnes de 
sensibilisation ciblées soient organisées, 
car elles sont essentielles pour que les 
consommateurs se familiarisent avec 
l’existence d’un tel portail et d’une telle 
plateforme en ligne. Dans la mesure du 
possible, les États membres devraient 



PE751.885v02-00 20/42 AD\1287636FR.docx

FR

tenir compte des besoins particuliers des 
personnes handicapées.

Amendement 19

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Afin d’encourager la consommation 
durable des biens dans des situations ne 
relevant pas de la responsabilité du 
vendeur, la plateforme en ligne devrait 
également promouvoir les biens remis à 
neuf en tant qu’alternative à la réparation 
ou à l’achat de biens neufs. À cette fin, elle 
devrait comprendre une fonctionnalité 
permettant aux consommateurs de trouver 
des vendeurs de biens remis à neuf ou des 
entreprises qui achètent des biens 
défectueux pour les remettre à neuf, 
notamment au moyen d’une fonction de 
recherche par catégorie de produits. Ces 
vendeurs de biens remis à neuf ou 
acheteurs de biens défectueux destinés à 
être remis à neuf devraient avoir accès à la 
plateforme sur la base des mêmes principes 
et spécifications techniques que ceux 
applicables à la fonctionnalité de 
réparation.

(26) Afin d’encourager la consommation 
durable des biens dans des situations ne 
relevant pas de la responsabilité du 
vendeur, la plateforme en ligne devrait 
également promouvoir les biens remis à 
neuf en tant qu’alternative à la réparation 
ou à l’achat de biens neufs. À cette fin, elle 
devrait comprendre une fonctionnalité 
permettant aux consommateurs de trouver 
des vendeurs de biens remis à neuf ou des 
entreprises qui achètent des biens 
défectueux pour les remettre à neuf, 
notamment au moyen d’une fonction de 
recherche par catégorie de produits. Ces 
vendeurs de biens remis à neuf ou 
acheteurs de biens défectueux destinés à 
être remis à neuf devraient avoir accès à la 
plateforme sur la base des mêmes principes 
et spécifications techniques que ceux 
applicables à la fonctionnalité de 
réparation. L’accès à la plateforme en 
ligne ne devrait pas être utilisé pour 
promouvoir ou vendre de nouveaux biens.

Amendement 20

Proposition de directive
Considérant 26 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(26 bis) Le coût de la réparation a 
été identifié comme le principal obstacle 
empêchant les consommateurs de recourir 
à cette option en dehors de la 
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responsabilité du vendeur prévue par la 
directive (UE) 2019/771. Afin de remédier 
à ce problème, les États membres 
devraient prendre les mesures appropriées 
pour mettre en place des incitations 
financières et fiscales permettant aux 
consommateurs de récupérer une partie 
des coûts de réparation et, partant, d’en 
faire une option plus attrayante. De telles 
mesures d’incitation peuvent prendre le 
forme de taux de TVA réduits, de bons de 
réparation ou de taxes réduites sur les 
services et la main-d’œuvre afin d’inciter 
davantage les clients à opter pour la 
réparation d’un bien plutôt que pour son 
remplacement. En outre, les États 
membres devraient accorder une attention 
particulière aux micro, petites et 
moyennes entreprises, qui constituent un 
maillon essentiel de la chaîne de 
réparation.

Amendement 21

Proposition de directive
Considérant 33 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(33 bis) Promouvoir la réparabilité 
au niveau de l’Union nécessite de 
combiner judicieusement différentes 
mesures. La présente directive peut 
s’accompagner d’autres initiatives visant 
à lutter contre la pénurie de compétences 
afin de garantir que des services de 
réparation puissent être fournis à l’avenir 
au sein de l’Union, ce qui devrait 
également être pris en compte dans le 
contexte de l’éducation des citoyens de 
l’Union, en particulier de l’importance de 
l’enseignement professionnel à cet égard.

Amendement 22
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Proposition de directive
Considérant 33 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(33 ter) Le comportement des 
consommateurs est déterminé par divers 
aspects. Au moment de choisir entre une 
réparation et un nouvel achat, des critères 
de décision tels que l’efficacité 
économique, la durabilité, la proximité 
d’un service de réparation et le temps 
nécessaire jouent un rôle important. 
Outre les dispositions prévues par la 
présente directive, les mesures de 
sensibilisation à une culture de la 
réparation, l’amélioration des 
connaissances des consommateurs en 
matière de maintenance et d’entretien des 
produits, et l’amélioration des 
connaissances des consommateurs sur les 
droits existants en matière de garanties 
légales pourraient être renforcées afin de 
stimuler la demande de services de 
réparabilité.

Amendement 23

Proposition de directive
Article premier – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La présente directive établit des 
règles communes visant à promouvoir la 
réparation des biens, en vue de contribuer 
au bon fonctionnement du marché intérieur 
tout en garantissant un niveau élevé de 
protection des consommateurs et de 
l’environnement.

1. La présente directive établit des 
règles communes visant à promouvoir et à 
renforcer le droit à la réparation des biens 
et l’accessibilité du secteur de la 
réparation en vue de contribuer au bon 
fonctionnement du marché intérieur tout en 
garantissant un niveau élevé de protection 
des consommateurs et de l’environnement, 
ainsi qu’une plus grande circularité au 
sein de l’économie.

Amendement 24
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Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. «réparateur»: toute personne 
physique ou morale qui, dans le cadre de 
son activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou libérale, fournit un service de 
réparation, y compris les producteurs et les 
vendeurs qui fournissent des services de 
réparation et les prestataires de services de 
réparation, qu’ils soient indépendants ou 
liés à des producteurs ou à des vendeurs;

2. «réparateur»: toute personne 
physique ou morale qui, dans le cadre de 
son activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou libérale, fournit un service de 
réparation, y compris les producteurs et les 
vendeurs qui fournissent des services de 
réparation et les prestataires de services de 
réparation, qu’ils soient indépendants, 
professionnels ou liés à des producteurs ou 
à des vendeurs;

Amendement 25

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. «place de marché en ligne»: une 
place de marché en ligne au sens de 
l’article 2, point 55), du règlement [sur 
l’écoconception pour des produits 
durables];

Amendement 26

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Pour les producteurs tenus de 
réparer en vertu de l’article 5, le 
formulaire européen d’information sur la 
réparation est fourni au consommateur 
dès que possible, et au plus tard 14 jours 
civils après la demande du 
consommateur. Pour ces producteurs, le 
paragraphe 3 ne s’applique pas et le 
formulaire européen d’information sur la 
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réparation est fourni gratuitement au 
consommateur.

Amendement 27

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le réparateur peut demander au 
consommateur de payer les coûts qu’il doit 
supporter pour fournir les informations 
figurant dans le formulaire européen 
d’information sur la réparation.

Dans les cas où une inspection physique 
du produit à réparer est nécessaire, le 
réparateur peut demander au 
consommateur de payer les coûts 
raisonnables et non discriminatoires qu’il 
doit supporter pour fournir les informations 
figurant dans le formulaire européen 
d’information sur la réparation. Les coûts 
peuvent être déduits du montant total du 
service de réparation.

Amendement 28

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 4 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) le prix ou, si celui-ci ne peut 
raisonnablement être calculé à l’avance, la 
manière dont il sera calculé et le prix 
maximal de la réparation;

e) le prix, si possible détaillé pour 
chaque coût, y compris mais sans s’y 
limiter, les coûts de la main-d’œuvre, les 
coûts de chaque pièce détachée, d’origine, 
compatible ou d’occasion, nécessaire ou 
susceptible d’être nécessaire et, le cas 
échéant, les frais de livraison ou, si le prix 
ne peut raisonnablement être calculé à 
l’avance, la manière dont le prix doit être 
calculé, le prix estimé et le prix maximal 
de la réparation;

Amendement 29

Proposition de directive
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Article 4 – paragraphe 4 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

f) le délai de réparation estimé; f) le délai de réparation estimé et, le 
cas échéant, le délai de livraison estimé 
du bien;

Amendement 30

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 4 – point g

Texte proposé par la Commission Amendement

g) la disponibilité de biens de 
remplacement temporaire pendant la durée 
de la réparation et les coûts éventuels du 
remplacement temporaire pour le 
consommateur;

g) la disponibilité de biens de 
remplacement temporaire, y compris de 
biens remis à neuf, pendant la durée de la 
réparation et les coûts éventuels du 
remplacement temporaire pour le 
consommateur, ainsi que la manière de 
demander et de recevoir le bien de 
remplacement;

Amendement 31

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 4 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

h) le lieu où le consommateur peut 
remettre le bien en vue de sa réparation;

h) le lieu où le consommateur peut 
remettre le bien en vue de sa réparation ou, 
le cas échéant, comment il peut le faire 
parvenir au réparateur en vue de sa 
réparation et le coût éventuel de 
l’expédition pour le consommateur;

Amendement 32

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 5
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Texte proposé par la Commission Amendement

5. Le réparateur ne modifie pas les 
conditions de réparation précisées dans le 
formulaire européen d’information sur la 
réparation pendant une période de 30 jours 
civils à compter de la date à laquelle ledit 
formulaire a été fourni au consommateur, à 
moins que le réparateur et le 
consommateur n’en aient convenu 
autrement. Si un contrat de prestation de 
services de réparation est conclu au cours 
de ladite période de 30 jours, les 
conditions de réparation précisées dans le 
formulaire européen d’information sur la 
réparation font partie intégrante dudit 
contrat.

5. Le réparateur ne modifie pas les 
conditions de réparation précisées dans le 
formulaire européen d’information sur la 
réparation pendant une période d’au moins 
30 jours civils à compter de la date à 
laquelle ledit formulaire a été fourni au 
consommateur. Le formulaire européen 
d’information sur la réparation indique 
clairement le nombre de jours civils pour 
lesquels les conditions sont valables. Si un 
contrat de prestation de services de 
réparation est conclu au cours de cette 
période, les conditions de réparation 
précisées dans le formulaire européen 
d’information sur la réparation font partie 
intégrante dudit contrat.

Amendement 33

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce 
que, à la demande du consommateur, le 
producteur répare, gratuitement ou 
moyennant un prix ou un autre type de 
contrepartie, les biens pour lesquels des 
exigences de réparabilité sont établies dans 
les actes juridiques de l’Union énumérés à 
l’annexe II, dans la mesure prévue par 
lesdites exigences. Le producteur n’est pas 
tenu de réparer lesdits biens lorsque la 
réparation est impossible. Il peut sous-
traiter la réparation afin de remplir son 
obligation de réparation.

1. Les États membres veillent à ce 
que, à la demande du consommateur, le 
producteur répare, gratuitement ou 
moyennant un prix raisonnable et non 
discriminatoire ou un autre type de 
contrepartie, les biens pour lesquels des 
exigences de réparabilité sont établies dans 
les actes juridiques de l’Union énumérés à 
l’annexe II, dans la mesure prévue par 
lesdites exigences. Le producteur peut 
proposer au consommateur un bien de 
remplacement, y compris un bien remis à 
neuf, pendant la durée de la réparation. Il 
peut sous-traiter la réparation afin de 
remplir son obligation de réparation.

Amendement 34

Proposition de directive
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Article 5 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les producteurs ne peuvent pas:

a) refuser la réparation d’un appareil 
au seul motif qu’il a déjà été réparé par 
un réparateur indépendant ou 
professionnel ou qu’une réparation 
antérieure a été effectuée à l’aide de 
pièces de rechange non originales mais 
compatibles, et ne peuvent appliquer 
aucune limite contractuelle, matérielle ou 
logicielle aux réparations de leurs 
produits par des réparateurs indépendants 
ou professionnels,
b) être tenus de réparer lesdits biens 
lorsque la réparation est impossible en 
fait ou en droit.

Amendement 35

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsque le producteur obligé de 
procéder à la réparation conformément au 
paragraphe 1 est établi en dehors de 
l’Union, son mandataire dans l’Union 
s’acquitte de son obligation. Lorsque le 
producteur n’a pas de mandataire dans 
l’Union, l’importateur du bien concerné 
s’acquitte de son obligation. En l’absence 
d’importateur, le distributeur du bien 
concerné s’acquitte de l’obligation du 
producteur.

2. Lorsque le producteur obligé de 
procéder à la réparation conformément au 
paragraphe 1 est établi en dehors de 
l’Union, son mandataire dans l’Union 
s’acquitte de son obligation. Lorsque le 
producteur n’a pas de mandataire dans 
l’Union, l’importateur du bien concerné 
s’acquitte de son obligation. En l’absence 
d’importateur, le distributeur du bien 
concerné s’acquitte de l’obligation du 
producteur. Lorsqu’il n’y a pas de 
distributeur, le détaillant ou la place de 
marché en ligne qui permet aux 
consommateurs de conclure des contrats à 
distance s’acquitte de l’obligation du 
producteur. L’opérateur économique 
exécutant l’obligation de réparation 
procède à la réparation au sein de l’Union 
ou, s’il est nécessaire de procéder à la 
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réparation en dehors de l’Union, d’une 
manière qui ne rallonge pas le délai 
d’attente pour le bien réparé et qui 
n’augmente pas les coûts pour le 
consommateur, y compris le délai et les 
coûts d’expédition.

Amendement 36

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les producteurs veillent à ce que 
les réparateurs indépendants aient accès 
aux pièces de rechange ainsi qu’aux 
informations et outils liés à la réparation 
conformément aux actes juridiques de 
l’Union énumérés à l’annexe II.

3. Les producteurs veillent, au moins 
pendant la durée de vie prévue du produit, 
à ce que les réparateurs indépendants et 
professionnels, les reconditionneurs et, le 
cas échéant, les utilisateurs finaux aient 
accès aux pièces de rechange, y compris 
aux pièces de rechange originales ou aux 
pièces issues du démontage de produits 
non réparables, conformément aux actes 
législatifs de l’Union concernant les 
informations, instructions et outils liés à la 
réparation, en ce compris, le cas échéant, 
les outils de diagnostic et l’accès aux 
données, à un prix raisonnable et non 
discriminatoire, conformément aux actes 
juridiques de l’Union énumérés à 
l’annexe II, sans préjudice de la protection 
des informations sensibles et des secrets 
d’affaires prévue par la 
directive (UE) 2016/943 du Parlement 
européen et du Conseil1 bis.

_________________
1 bis Directive (UE) 2016/943 du Parlement 
européen et du Conseil du 8 juin 2016 sur 
la protection des savoir-faire et des 
informations commerciales non divulgués 
(secrets d’affaires) contre l’obtention, 
l’utilisation et la divulgation illicites 
(JO L 157 du 15.6.2016, p. 1).

Amendement 37
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Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les producteurs mettent à 
disposition sur leur site web toutes les 
informations liées à la réparation, telles 
que des estimations des prix de réparation 
et des prix des pièces de rechange des 
biens, conformément aux actes juridiques 
de l’Union énumérés à l’annexe II. 
Conformément à son processus 
d’évaluation prévu à [l’article 8 bis], la 
Commission évalue les estimations des 
prix des réparations.

Amendement 38

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 ter. Lorsque des pièces de rechange ne 
sont plus disponibles, le producteur, à 
l’exception des PME, fournit, le cas 
échéant, dans un format électronique, à la 
suite d’une demande motivée décrivant 
l’utilisation spécifique des informations et 
en tenant compte de la nécessité de 
préserver la sécurité des produits, les 
informations et instructions nécessaires 
pour l’impression en 3D des pièces de 
rechange, sans préjudice de la protection 
des informations sensibles et des secrets 
d’affaires prévue par la 
directive (UE) 2016/943.

Amendement 39

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 4
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Texte proposé par la Commission Amendement

4. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 15 pour modifier l’annexe II en 
actualisant la liste des actes juridiques de 
l’Union établissant des exigences de 
réparabilité à la lumière de l’évolution de 
la législation.

4. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 15 pour modifier l’annexe II en 
actualisant la liste des actes juridiques de 
l’Union établissant des exigences de 
réparabilité à la lumière de l’évolution de 
la législation. Lorsqu’un nouveau bien est 
couvert par une exigence législative de 
l’Union en matière de réparabilité, la 
Commission adopte un tel acte délégué 
dans un délai d’un an.

Amendement 40

Proposition de directive
Article 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Droit des consommateurs à la réparation

1. Les consommateurs doivent être en 
mesure de rechercher des réparations de 
qualité et abordables auprès du fournisseur 
de leur choix.
2. Les États membres veillent à ce que 
les consommateurs puissent avoir accès à 
des services de réparation, soit par le 
producteur soit par des réparateurs agréés 
ou des réparateurs indépendants, pour 
remettre un bien défectueux dans un état 
lui permettant de remplir l’usage prévu, et 
dans le but ultime d’en prolonger la durée 
de vie.
3. Les États membres veillent à une 
concurrence loyale dans le secteur de la 
réparation en garantissant à tous les 
acteurs du secteur de la réparation un accès 
non discriminatoire, à un prix raisonnable, 
aux pièces de rechange, le cas échéant, aux 
outils de diagnostic ainsi qu’aux 
informations sur la réparation et 
l’entretien.
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4. Les États membres prennent les 
mesures appropriées pour interdire les 
pratiques des producteurs qui empêchent 
les consommateurs d’exercer leur droit à la 
réparation.

Amendement 41

Proposition de directive
Article 6 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que les 
producteurs informent les consommateurs 
de l’obligation de réparation qui leur 
incombe conformément à l’article 5 et à ce 
qu’ils fournissent des informations sur les 
services de réparation d’une manière 
facilement accessible, claire et 
compréhensible, par exemple par 
l’intermédiaire de la plateforme en ligne 
visée à l’article 7.

Les États membres veillent à ce que les 
producteurs informent les consommateurs 
de l’obligation de réparation qui leur 
incombe conformément à l’article 5 et à ce 
qu’ils fournissent des informations sur les 
services de réparation d’une manière 
facilement accessible, claire et 
compréhensible, par l’intermédiaire de la 
plateforme en ligne visée à l’article 7, de 
leurs sites web et sur leur point de vente.

Amendement 42

Proposition de directive
Article 6 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les informations sur les 
obligations figurent également sur le 
passeport numérique du produit, qui 
comprend des informations et l’origine 
des pièces, ainsi que des lignes directrices 
pour la réparation. Dans la mesure du 
possible, le passeport numérique du 
produit comprend des lignes directrices 
sur l’autoréparation, des informations sur 
les pièces de rechange et les outils 
nécessaires, tout en tenant compte de la 
sécurité et du savoir-faire technique 
requis pour la réparation. Les lignes 
directrices indiquent clairement les cas 
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dans lesquels l’autoréparation n’est pas 
conseillée.

Amendement 43

Proposition de directive
Article 6 – alinéa 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. Les États membres élaborent des 
campagnes de sensibilisation pour 
informer les consommateurs de leurs 
droits au titre de la directive 2019/771 
ainsi que du droit à la réparation, y 
compris les obligations imposées aux 
producteurs, conformément à la présente 
directive.

Amendement 44

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce 
qu’il existe, pour leur territoire, au moins 
une plateforme en ligne permettant aux 
consommateurs de trouver des réparateurs. 
Cette plateforme:

1. Les États membres veillent à ce 
qu’il existe, pour leur territoire, au moins 
une plateforme en ligne permettant aux 
consommateurs de trouver des réparateurs 
et des initiatives de réparation 
participatives, telles que les «Repair 
Cafés». Cette plateforme:

Amendement 45

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) comprend des fonctions de 
recherche concernant les biens, 

a) comprend des fonctions de 
recherche concernant les biens, 
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l’emplacement des services de réparation, 
les conditions de réparation, notamment le 
délai de réparation, la disponibilité de biens 
de remplacement temporaire et le lieu où le 
consommateur peut remettre les biens en 
vue de leur réparation, la disponibilité de 
services auxiliaires, y compris 
d’enlèvement, d’installation et de transport, 
proposés par les réparateurs et les 
conditions de ces services, ainsi que les 
normes de qualité européennes ou 
nationales applicables;

l’emplacement des services de réparation, y 
compris une fonction cartographique, les 
conditions de réparation, notamment le 
délai de réparation, la disponibilité de biens 
de remplacement temporaire et le lieu où 
ou les moyens par lesquels le 
consommateur peut remettre les biens en 
vue de leur réparation, la disponibilité de 
services auxiliaires, y compris 
d’enlèvement, d’installation et de transport, 
proposés par les réparateurs et les 
conditions de ces services, ainsi que les 
normes de qualité européennes ou 
nationales applicables;

Amendement 46

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) permet aux consommateurs de 
noter les réparateurs ou de mettre un 
commentaire;

Amendement 47

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) est conviviale et intuitive pour les 
consommateurs, en particulier les 
personnes âgées;

Amendement 48

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point f ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

f ter) fournit des informations 
facilement accessibles et actualisées.

Amendement 49

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres veillent à ce que 
la plateforme en ligne comprenne 
également une fonction de recherche par 
catégorie de produits permettant de trouver 
des vendeurs de biens remis à neuf et des 
acheteurs de biens défectueux destinés à 
être remis à neuf.

2. Les États membres veillent à ce que 
la plateforme en ligne comprenne 
également une fonction de recherche par 
catégorie de produits permettant de trouver 
des vendeurs de biens remis à neuf et des 
acheteurs de biens défectueux destinés à 
être remis à neuf. Les réparateurs qui 
vendent également des biens neufs n’en 
font pas la promotion par l’intermédiaire 
de la plateforme en ligne.

Amendement 50

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’enregistrement sur la plateforme 
en ligne est volontaire, que ce soit pour les 
réparateurs, pour les vendeurs de biens 
remis à neuf ou pour les acheteurs de biens 
défectueux destinés à être remis à neuf. Les 
États membres déterminent l’accès à la 
plateforme conformément au droit de 
l’Union. L’utilisation de la plateforme en 
ligne est gratuite pour les consommateurs.

3. L’enregistrement sur la plateforme 
en ligne est volontaire, que ce soit pour les 
réparateurs, pour les vendeurs de biens 
remis à neuf ou pour les acheteurs de biens 
défectueux destinés à être remis à neuf. Les 
États membres déterminent l’accès à la 
plateforme conformément au droit de 
l’Union. L’utilisation de la plateforme en 
ligne est gratuite pour les consommateurs 
et les réparateurs.

Amendement 51



AD\1287636FR.docx 35/42 PE751.885v02-00

FR

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les États membres ne sont pas 
tenus de prévoir une nouvelle plateforme 
lorsqu’il existe déjà une plateforme 
nationale qui remplit les conditions 
énoncées dans le présent article.

Amendement 52

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 ter. Les États membres mettent en 
place un portail en ligne national lisible 
par machine permettant au public 
d’accéder gratuitement à la plateforme ou 
aux plateformes en ligne établies 
conformément au paragraphe 1. Les États 
membres veillent à ce que le portail 
fournisse des informations sur les 
réparations au niveau de l’Union et au 
niveau national d’une manière conviviale 
pour les consommateurs. Ces 
informations comprennent un aperçu des 
droits légaux des consommateurs 
concernant la réparation d’un produit et 
les coordonnées des organismes de 
règlement extrajudiciaire des litiges 
chargés de traiter les plaintes des 
consommateurs, ainsi que, le cas échéant, 
des informations sur les incitations 
financières et fiscales visant à réduire les 
coûts de réparation.

Amendement 53

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 3 quater (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

3 quater. Les États membres, les 
autorités locales et régionales et la 
Commission prennent les mesures 
appropriées pour faire en sorte que les 
consommateurs soient informés de 
l’existence de la plateforme et du portail 
en ligne et des services qui y sont 
proposés, y compris par des campagnes de 
sensibilisation ciblées et complètes, et par 
une information au point de vente.

Amendement 54

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 3 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 quinquies. Les États membres 
communiquent à la Commission les liens 
vers les plateformes et le portail en ligne 
pour la réparation existant sur leur 
territoire au plus tard le … [12 mois après 
l’entrée en vigueur de la présente 
directive], ainsi que le lien vers toute 
nouvelle plateforme en ligne pour la 
réparation dans un délai d’un mois à 
partir de la date de son lancement. La 
Commission tient à la disposition du 
public une base de données facilement 
accessible et lisible par machine des 
plateformes en ligne pour la réparation 
enregistrées dans les États membres.

Amendement 55

Proposition de directive
Article 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 bis
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Incitations à la réparation
1. Les États membres prennent les 
mesures appropriées pour soutenir une 
réparation abordable pour les 
consommateurs. Ces mesures peuvent 
comprendre, sans s’y limiter, des 
incitations fiscales et financières visant à 
rendre la réparation plus attrayante pour 
les consommateurs.
2. Les États membres veillent à ce 
que des mesures appropriées soient prises 
pour aider les micro, petites et moyennes 
entreprises au sens de la 
recommandation 2003/362/CE de la 
Commission à appliquer les obligations 
établies par la présente directive.
3. Les États membres veillent à ce 
que des mesures appropriées soient prises 
pour soutenir la formation à la réparation 
dans l’Union afin de remédier à la 
pénurie de compétences pour assurer les 
services de réparation à l’avenir.
4. Les États membres font rapport à 
la Commission sur leurs meilleures 
pratiques concernant les mesures prises 
au titre du paragraphe 1. La Commission 
les met à la disposition du public.
5. Au plus tard le [3 ans après 
l’entrée en vigueur], la Commission 
réexamine et évalue l’efficacité des 
mesures prises par les États membres 
pour promouvoir la réparation sur leur 
territoire.

Amendement 56

Proposition de directive
Article 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 8 bis
Évaluation
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Au plus tard le ... [4 ans après l’entrée en 
vigueur de la présente directive], la 
Commission procède à une évaluation de 
la présente directive et évalue en 
particulier son incidence sur le bon 
fonctionnement du marché intérieur, le 
niveau de protection des consommateurs, 
son incidence sur les entreprises, y 
compris les micro, petites et moyennes 
entreprises, et l’amélioration de la 
consommation durable des produits. La 
Commission établit un rapport sur ses 
principaux résultats et le soumet au 
Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et 
au Comité des régions. Le rapport est 
accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition législative et d’une analyse 
d’impact.

Amendement 57

Proposition de directive
Annexe I – tableau 2 – ligne 4

Texte proposé par la Commission Amendement

Prix de la réparation ou, s’il n’est pas 
possible de le calculer, méthode de calcul 
applicable et prix maximal de la réparation

Prix total de la réparation et, lorsque c’est 
possible, liste des coûts détaillés pour tous 
les coûts ou, s’ils ne peuvent pas être 
calculés, la méthode de calcul applicable, 
le prix estimé et le prix maximal de la 
réparation

[Montant total ou, s’il n’est pas possible de 
l’indiquer, méthode de calcul et plafond de 
prix du service de réparation, en 
EUR/monnaie nationale]

[Montant total et, lorsque c’est possible, le 
coût correspondant à chacun des coûts 
(y compris, mais sans s’y limiter, les coûts 
de la main-d’œuvre, les coûts de chaque 
pièce de rechange nécessaire ou 
éventuellement nécessaire et les frais de 
livraison) ou, s’il n’est pas possible de 
l’indiquer, la méthode de calcul, le prix 
estimé et le plafond de prix du service de 
réparation, en EUR/monnaie nationale]

Amendement 58
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Proposition de directive
Annexe I – tableau 2 – ligne 8

Texte proposé par la Commission Amendement

Lieu de réparation Lieu ou modalités de prise en charge des 
réparations

[Lieu où la réparation sera effectuée par 
le réparateur; il peut s’agir du domicile du 
consommateur, des installations de 
réparation du réparateur ou d’un autre 
lieu]

[Lieu où ou moyen par lequel le 
consommateur remet le bien à réparer; il 
peut s’agir du domicile du consommateur, 
des installations de réparation du réparateur 
ou du mode d’expédition du bien au 
réparateur]
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ANNEXE: LISTE DES ENTITÉS OU DES PERSONNES AYANT APPORTÉ LEUR 
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Entité et/ou 
personne
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The Right to Repair Europe
SMEunited
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